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* * *
Séance d’information du 10 janvier 2012

de 19h30 à 21 heures relative aux cours de bio-magnétisme.
Ces cours font partie du cursus de 2ème cycle agréé par l’ASCA

Qu’est-ce le bio-magnétisme

Nous sommes constitués de milliards d’électrons formant des atomes, lesquels s’organisent 
en cellules qui  composent les tissus des organes, des os, des muscles, de la peau, des 
nerfs, des artères, des veines, etc.
Ceux-ci structurent notre organisme entier lequel est capable de penser, respirer, assimiler, 
éliminer, parler, voir, toucher, entendre, goûter, se mouvoir et se reproduire.
Notre organisme fonctionne car tous ces constituants sont alimentés en permanence par 
des énergies électromagnétiques (fournies par nos électrons).
Une fois qu’elles sont utilisées, ces énergies sont dites usées et évacuées hors du corps, les  
utilisations et évacuations se font en continu, sans interruption.
Le bio-magnétisme est  donc l’influence du rayonnement magnétique sur  le vivant,  la 
faculté que possède l’être humain d’influer sur la santé d’autrui, grâce à son magnétisme 
biologique.  Le  magnétiseur  peut  diriger  et  transfuser  son  rayonnement  bio-
électromagnétique vers un humain en déficience énergétique ou en sous-vitalité.
Pour le bio-magnétiseur le disfonctionnement corporel  et  mental  sont la conséquence 
d’une disharmonie vibratoire entre les différents organes du corps.
Le but du praticien va donc être de rétablir la circulation et la distribution d’énergie vitale 
aux  différents  organes  et  fonctions  du  corps  en  dégageant  les  blocages  et  micros-
tensions des corps subtils.

Par une pratique sérieuse et assidue vous développerez vos qualités essentielles telle que 
la réceptivité, la disponibilité, la sensibilité.
Elle vous conduira progressivement vers un état ou « je »  ou l’égo perd sa signification 
habituelle et tend à se réduire au profit d’une conscience plus large.
A ce degré de conscience vous apprendrez à percer la mal caché ou l’histoire passée du 
corps, puis à puiser des informations intuitives à la source universelle de la connaissance.

Pourquoi incorporer la méditation dans mes cours

Simplement  pour  atteindre  un  état  supérieur  de  conscience,  de  développer  et 
augmenter la compassion et la bonté de recevoir l’inspiration spirituelle, une plus grande 
attention, de créativité ou de la conscience de soi, cultiver un cadre plus détendu et 
paisible de l’esprit.

Enfin, nous permettre d’accéder à un équilibre vibratoire favorisant la réalisation du bio-
soin.
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DATES DES COURS EN 2012

Soirée 27 janvier
Week-end 28 et 29 janvier
Soirée 17 février
Week-end 18 et 19 février
Soirée 16 mars
Week-end 17 et 18 mars
Soirée 13 avril
Week-end 14 et 15 avril
Soirée 18 mai
Week-end 19 et 20 mai
Soirée 08 juin
Week-end 9 et 10 juin

6 samedis 8 et 22 septembre
6 et 27 octobre

Examens 3 et 24 novembre 

Horaires
Soirée 19 h – 21 h
Week-end et 
les samedis

9h – 12h30        
14h – 17h30

Prix pour la totalité des cours : CHF 3’000.-- 

Possibilité de paiement en 2 fois : CHF 1'500.--(1ère fois au plus tard le 20.01.2012 et 
2ème fois au plus tard le 23.03.2012)

*Les frais d’inscription comprennent : support des cours, attestation finale

CONDITIONS D’INSCRIPTION

1. Inscription  ferme dès  réception  de  CHF  1'500.--,  ou  de  la  totalité  sous  forme de 
versement postal avant le 20 janvier 2012.

2. Dès  réception  du  bulletin  d’inscription  et  du  versement  vous  recevrez  une 
confirmation  ainsi  que toutes  les  informations  utiles  relatives  au  déroulement  des 
cours. Le lieu vous sera communiqué ultérieurement par écrit.

3. Aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement dans les 15 jours 
précédant le début du 1er cours.
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